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DOSSIER DE CANDIDATURE 

16
ème

 Edition 

CHALLENGE AMIENS CAMPUS 

2024/2025 

 

Nom de l’Equipe : 

__________________________________

__________________________________ 

 

Sélectionner la catégorie :  

 
▫ Idéation*          ▫ Création** 

 

 
*La catégorie idéation est réservée aux étudiants n’étant pas encore accompagnés dans un dispositif spécifique (Statut 

national d’étudiants entrepreneur, incubation ou dans une structure d’accompagnement à la création d’entreprise) ou y 

étant inscrits depuis moins d’un mois au moment du dépôt du dossier de candidature (dépôt du projet). 

** La catégorie création est réservée aux étudiants déjà accompagnés par une structure d’aide à la création d’entreprise, 

ou disposant du statut national étudiant entrepreneur depuis plus d’un mois au moment du dépôt du dossier de 

candidature (dépôt du projet). 

 

 

 

 

 

Contact : 

Amiens Métropole 

Delphine AGRAIN 

03 22 60 01 04 14 

d.agrain@amiens-metropole.com 

  

mailto:v.delafosse@amiens-metropole.com
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DOSSIER DE CANDIDATURE 

15
ème

 édition 

Challenge Amiens Campus 2024/2025 

 

 Obligatoirement joindre  

o la copie de la carte étudiant ou un certificat de scolarité pour chaque 

membre de l’équipe  

o l’autorisation de captation de l’image et de la voix pour chaque membre 

 

 Les étudiants peuvent candidater individuellement ou de manière collective (voir 

règlement) 

 

 Le dossier de candidature comportera un dossier de présentation du projet de 

création d’activité tel que décrit article 8 du règlement. Un guide est à votre 

disposition sur le site amiens.fr. 

 

 Les dossiers d’inscription doivent être retournés,  

  par courrier, à l’adresse postale suivante :  

o Amiens Métropole – Direction Attractivité du Territoire – Mission 

Enseignement Supérieur  - BP 2720 - 80027 AMIENS Cedex 1  

 par mail, à l’adresse suivante :  

o esr@amiens-metropole.com  

Au plus tard le 13 décembre 2024. 

 

 Les candidats doivent transmettre le dossier de présentation du projet 

conformément au règlement  

 par courrier, à l’adresse postale suivante :  

o Amiens Métropole – Direction Attractivité du Territoire – Mission 

Enseignement Supérieur  - BP 2720 - 80027 AMIENS Cedex 1  

 par mail, à l’adresse suivante :  

o esr@amiens-metropole.com  

Au plus tard le 21 mars 2025. 

 

 Le 1 et 2 avril 2025, chaque équipe candidate présentera obligatoirement à l’oral 

son projet au jury habilité à désigner les équipes lauréates. 

 

 

Le responsable de l’équipe : 

 

Nom :  

Prénom : 

Date et lieu de naissance :  

Téléphone :  

Mail :  

Adresse :  

Etablissement :  

Promotion/diplôme :  
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Les autres membres de l’équipe : 

 

Nom :  

Prénom :  

Date et lieu de naissance : 

Téléphone :  

Mail :  

Adresse :  

Etablissement :  

Promotion/diplôme :  

 

Nom :  

Prénom :  

Date et lieu de naissance : 

Téléphone :  

Mail :  

Adresse :  

Etablissement : 

Promotion/diplôme : 

 

 

Nom :  

Prénom :  

Date et lieu de naissance :  

Téléphone :  

Mail :  

Adresse :  

Etablissement :  

Promotion/diplôme :  

 

 

Nom :  

Prénom :  

Date et lieu de naissance :  

Téléphone :  

Mail :  

Adresse :  

Etablissement :  

Promotion/diplôme :  

 

 
Les gagnants autorisent d’avance expressément et gracieusement la citation et la publication de leur nom et l’utilisation 

éventuelle de leur image prise au cours du jury et d’une cérémonie officielle de remise des prix, sans contrepartie 

financière. 

Conformément à la loi informatique et libertés du 06 janvier 1978 et au Règlement Général sur la Protection des Données 

personnelles, les participants ont un droit d’accès et de rectification des données les concernant et peuvent s’opposer à leur 

utilisation par d’autres sociétés ou organismes de leurs coordonnées à des fins publicitaires ou commerciales et ce par 

courriel adressé à esr@amiens-metropole.com ainsi qu’auprès du délégué à la protection des données d’Amiens Métropole 

(dpo@amiens-metropole.com). Les participants et lauréats ont un droit d’accès, de rectification, d’opposition ou de 

suppression des données personnelles une fois la remise des prix effectuée. 

 

mailto:esr@amiens-metropole.com
mailto:dpo@amiens-metropole.com
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Vu le Code Civil (article 9), la Déclaration universelle des droits de l'homme (article 12), la Convention européenne des droits de l'homme (article 8) et 
la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne (article 7) 
Vu le règlement général européen N°2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à 
caractère personnel et à la libre circulation des données (RGPD) et à la loi n°78-17 du 06 janvier 1978 modifiée le 29 juin 2018 relative à l’informatique, 
aux fichiers et aux libertés 

 

Mission Enseignement Supérieur, Recherche et Innovation 

5, rue Puvis de Chavannes -  80000 Amiens 

Tél. : 03 22 97 15 38 

Mail : esr@amiens-metropole.com 

 

1- Modes d’exploitation envisagées  
 

2- Autorisation  

Je soussigné(e) : [Nom – Prénom]  

Demeurant : [adresse] 

Déclare être majeur (e) ou mineur (e) émancipé(e) (rayez la mention inutile). 

J’ai compris comment mon image pourra être utilisé et l’étendue de sa diffusion. 

Je reconnais être entièrement investi(e) de mes droits personnels. Je reconnais expressément n’être lié(e) par aucun 

contrat exclusif pour l’utilisation de mon image et/ou de ma voix, voire de mon nom. 

 

  Autorise la captation de mon image / de ma voix et l’utilisation qui en sera faite par Amiens Métropole – 

Mission ESRI.   

 N’autorise pas la captation de mon image / de ma voix.  

     

Fait à ………………………………………….. 

Le …………………………………………….    Signature :  

 

3- Pour exercer vos droits 

Les données recueillies au sein de ce formulaire font l’objet d’un traitement par la Mission ESRI d’Amiens Métropole 
sur la base de votre consentement. Vous pouvez retirer votre consentement à tout moment. Ces données ne sont 
pas conservées au-delà 5 années à compter la présente autorisation. Les informations vous concernant ne sont 
transmises qu’aux seules personnes en charge du traitement de la présente autorisation. 

Vous disposez d’un droit d’accès aux données vous concernant, d’un droit de rectification, d’un droit d’opposition et 
d’un droit de suppression de vos données. Pour exercer vos droits, vous pouvez contacter le délégué à la protection 
des données à l’adresse suivante: dpo@amiens-metropole.com. Si vous estimez, après nous avoir contacté, que vos 
droits ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL, en ligne sur www.cnil.fr ou 
par voie postale à l’adresse suivante : 3 place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 PARIS Cedex 07 

Support Conservation                                Étendue de la diffusion 

En Ligne  5 années  

Internet (monde entier) 

Précisez le(s) site(s) : Site d’Amiens Métropole, 

Youtube……………..…………….………… 

Communiqué de 

presse 
5 années  Usages de communication externe de l’institution. 

Support de 

promotion lié à 

l’Enseignement 

supérieur 

5 années  Usages de communication externe de l’institution. 

Autorisation d’enregistrement et d’utilisation 

de l’image/la voix d’une personne majeure 

mailto:esr@amiens-metropole.com

